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Un bus pour expliquer le décret inscription aux 

défavorisés de Bruxelles  

 
Infor Jeunes Laeken et Infor Jeunes Bruxelles ont lancé hier une campagne de 

sensibilisation et d'information sur le décret inscription. Un décret encore trop 

souvent méconnu des publics les plus fragilisés de la capitale. Concrètement, 

Infor Jeunes et ses 20 partenaires (Ligue des Droits de l'Homme, Ecoles de 

devoirs, Aide en milieu ouverts, etc.) vont sillonner en bus, pendant plus de 2 

mois, les communes de Saint-Gilles, d'Anderlecht, de Molenbeek et de 

Schaerbeek. 

Ils iront sur les marchés (comme celui de Schaerbeek sur la photo), à la rencontre des parents et des 

jeunes pour distribuer des dépliants et les informer sur le décret inscriptions et les aider dans leur 

démarche s'ils veulent changer d'école. Ils les informeront aussi sur leurs droits, notamment sur la 

gratuité scolaire -l'école n'a par exemple pas le droit de faire payer des livres neufs- et recueilleront 

éventuellement leurs plaintes -telle école a par exemple refusé mon enfant sans motif valable-. 

 Encore trop d'écoles poubelles 

Pour Infor Jeunes, les enfants des quartiers défavorisés ont aussi le droit à un enseignement de 

qualité. Il existe encore trop d'écoles poubelles qui réunissent souvent des jeunes issus des mêmes 

quartiers et qui échouent. Or, l'objectif premier du décret inscription est d'atteindre la mixité sociale 

(20% des places dans les écoles doivent revenir aux jeunes issus de quartiers défavorisés), mais on 

en est encore loin, selon Infor Jeunes qui rappelle que le critère de proximité n'est pas le 1er critère 

d'inscription. 

Concrètement 

Les inscriptions pour la rentrée 2011 dans le 1er degré en secondaire doivent se faire du 14 mars au 

1er avril en communauté française. Le nouveau décret prévoit simplement de remplir un formulaire 

d'inscription et de le remettre à l'école souhaitée (ce qui ne devrait plus occasionner de files à priori). 

Pour rappel, selon les enquêtes PISA, le système scolaire belge est le plus inégalitaire d'Europe. 
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